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DÉLIBÉRATION N° BU 2024 - 018 

 
Adhésion au groupement de commandes porté par des syndicats départementaux 

d’énergies pour l’achat et la valorisation d’énergies, l’achat de fournitures, de services ou 
de travaux en matière d’efficacité énergétique. 

 
 

 
L'an deux mille vingt-quatre, le 14 mai 2024, à 12 h 00, le bureau du conseil d'administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l’article L 1424-27 du 
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, 
Présidente du conseil d'administration. 
 
 
Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents, 
à savoir : 
 
 

 Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ; 
 

 M. Michel CHAPUIS, 1er Vice-Président du bureau du conseil d'administration ;  
 

 Mme Christiane MOSNIER, 2ème Vice-Présidente du bureau du conseil d’administration. 
 
 
Étaient également présents au jour de la séance : 
 
 

 Colonel Frédéric ROBERT, directeur – chef de corps ;  
 

 Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint – commandant en second ;  
 

 Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d’État-major ;  
 

 Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement RH.  
 
 
Était excusée :  
 
 

 Mme Sophie COURTINE, 3ème Vice-Présidente du bureau du conseil d'administration. 
 
 
 

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE 
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Membres en exercice : 4 
Présents : 3 
Procurations : / 
Nombre de votants : 3 
Votes pour : 3 
Votes contre : 0 
Abstentions : 0 
Date de la convocation : 

15 avril 2024 
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DÉLIBÉRATION   BU 2024-018 : Adhésion au groupement de commandes porté par des syndicats
départementaux d'énergies pour rachat et la valorisation
d'énergies, rachat de fournitures, de services ou de travaux en
matière d'efficacité énergétique.

Actuellement, le SDIS de la Haute-Loire, pour ses besoins en énergies a intégré
> Le groupement de commandes ULISS pour la fourniture d'électricité dont l'échéance est au

31 décembre 2025 ;

> Le groupement de commandes de l'UGAP pour la fourniture de gaz dont l'échéance est au
30 juin 2025.

Le Syndicat Départemental d'Energie de l'Ariège (SDE09), le Syndicat Départemental d'Energie du
Département de l'Aveyron (SIEDA), le Syndicat Départemental d'Energie du Cantal (SDEC), la
Fédération Départementale d'Electrification et d'Energie de la Corrèze (FDEE 19), le Syndicat
Départemental d'Energie du Gers (SDEG), le Syndicat Départemental d'Energie de la hlaute-Loire
(SDE43), la Fédération Départementale d'Energie du Lot (FDEL), le Syndicat Mixte d'Électrification du
Gard (SMEG), le Syndicat Départemental d'Électrification et d'Équipement de la Lozère (SDEE), le
Syndicat Départemental d'Energie des Hautes-Pyrénées (SDE65), le Syndicat Départemental d'Energie
et d'Electricité du Pays Catalan (SYDEEL 66), le Syndicat Départemental d'Energie du Tarn (SDET) et le
Syndicat Départemental d'Energie de Tarn-et-Garonne (SDE82) ont constitué un groupement de
commandes pour rachat et la valorisation d'énergies, rachat de fournitures, de services ou de travaux en
matière d'efficacité énergétique dont le SDET (Syndicat Départemental d'Energies du Tarn) est le
coordonnateur.

Le SDIS de la Haute-Loire, au regard de ses propres besoins, a un intérêt à adhérer à ce groupement de
commandes en conventionnant avec ses membres dont le SDE 43, interlocuteur privilégié du SDIS 43,
ceci étant précisé que le SDIS de la hlaute-Loire sera systématiquement amené à confirmer son
engagement à l'occasion du lancement de chaque marché ou accord-cadre passé dans le cadre du
groupement pour ses différents besoins.

Considérant qu'il revient au SDIS de la Haute-Loire de se porter candidat sans délai, au vu des
éléments supra et sur proposition de Madame la Présidente, les membres du bureau du conseil
d'administration :

> Valident l'adhésion du SDIS de la Haute-Loire au groupement de commandes ;

> Approuvent la convention constitutive du groupement de commandes ,

> Autorisent Madame la Présidente à signer ladite convention.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS
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